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ARTICLE 24
A ladeuxiéme phrase de I’ alinéa 2, aprésle mot :
« santé »,
insérer lesmots:

« de lapopulation ».

EXPOSE SOMMAIRE

La « territorialisation » des politiques publiques est certes louable en ce sens qu’elle implique une
politique adaptée aux spécificités des espaces identifiés. Mais elle ne peut se faire sans rapport avec
les femmes et les hommes qui peuplent ces territoires et qui sont le coaur battant de nos politiques
publigues.

Cet amendement vise donc a préciser que le niveau de la garantie est déterminé en tenant compte
des besoins de santé de la population du territoire.
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